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Grenville•sur•la•Rouge  
De cœur et de nature 

DEMANDE DE PERMIS 
Abattage d’arbres (coupe sylvicole ou forestière) 

SECTION 1 : INFORMATION GÉNÉRALE 

      
Nom du (des) requérant(s) :      

Êtes-vous propriétaire ?  □ oui □ non    

Si non, procuration ?  □ oui □ non    

Adresse postale      

      

No de téléphone :  (      )   Courriel :    

      

SECTION 2 : IDENTIFICATION DE L’EMPLACEMENT 

         
Emplacement du projet si autre que l’adresse postale :     

          

Numéro de lot(s) :    Rang :  Canton :  

Numéro de matricule :         

Présence d’un cours d’eau (rivière, ruisseau, lac)? □ oui □ non  

Présence d’un milieu humide? □ oui □ non  

Ponceau à faire? 

Nombre de cordes de bois à couper :                   

□ oui □ non  

         

SECTION 3 : RESPONSABLE(S) DES TRAVAUX 
       

Date de début des travaux :  Date de fin des travaux  

Noms, adresses et numéros de téléphone de l’entrepreneur ou toute autre personne chargée des travaux : 

Nom du responsable   Tél. :    

Compagnie :    Courriel   

Adresse :       

Tél. : (      )   Fax : (      ) web   

 
Je soussigné(e) ____________________________________ déclare par la présente que les renseignements donnés 
ci-dessus sont complets et exacts. 
 
Signé à _________________________________ ce ____________________________________________ 

Par : __________________________________________________________________________________ 
 

NOTE : Le présent formulaire vise à accélérer la demande de permis et ne constitue en aucun temps ni une 
demande complète ni une autorisation de construire.  Le fonctionnaire désigné saisi de votre demande se 
réserve le droit d’exiger tous documents et/ou information supplémentaires lui donnant une 
compréhension claire et précise de votre projet.  Le fonctionnaire désigné a un délai de soixante 60 jours 
pour l’émission d’un permis lorsque la demande est COMPLÈTE. 


